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Des actions concrètes pour la réduction des 
impacts du projet sur l’acériculture
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Hydro-Québec annonce l’optimisation d’une portion du tracé de la ligne de l’axe Vallée-du-
Saint-Laurent, dans la MRC de Portneuf, sur une distance d’environ 9 kilomètres.

Cette modification permettra d’éviter la traversée d’une trentaine de propriétés dans un secteur 
acéricole et de préserver environ 4 000 entailles.

L’optimisation découle directement d’une proposition formulée par la Fédération régionale de l’UPA 
de la Capitale-Nationale–Côte-Nord. Hydro-Québec a également tenu compte des commentaires reçus 
dans le cadre de ses consultations et d’une analyse rigoureuse des éléments sensibles du milieu, y 
compris les activités acéricoles.

Cette variante est notamment rendue possible avec la collaboration d’un important propriétaire 
forestier, qui hébergera la nouvelle section de l’axe Vallée-du-Saint-Laurent.

Mesure particulière à l’intention des acériculteurs

Par ailleurs, toujours dans l’objectif de limiter les impacts du projet sur le milieu acéricole, Hydro-
Québec annonce la mise en œuvre d’une mesure d’accompagnement financière pour les 
propriétaires d’érablières en exploitation touchés sur l’ensemble du tracé de la ligne projetée dans 
les régions de la Capitale-Nationale, de la Mauricie et de Lanaudière. 

Cette mesure vise à faciliter la transition pour les acériculteurs touchés, afin qu’ils puissent mettre en 
place les moyens pour adapter leurs activités acéricoles en tenant compte des changements générés 
par la construction de la nouvelle ligne de transport d’électricité. Ils bénéficieront d’un montant 
forfaitaire représentant une partie de la perte de production future et ce, même si l’organisation 
détient déjà des servitudes ayant fait l’objet d’une compensation lors de leur acquisition. 

Hydro-Québec tient à remercier l’ensemble des acteurs du milieu pour leur engagement et leur 
collaboration, qui ont été essentiels à l’atteinte de ce résultat positif.

Information :
affairesregionales@hydroquebec.com
Ligne info-projets 1 866 388-1978

Les prochaines étapes

• Présentation de la variante alternative dans le secteur 1 et consultation des parties prenantes et des 
propriétaires potentiellement touchés

• Poursuite des analyses techniques et environnementales visant à atténuer les impacts de la ligne dans la 
MRC de Portneuf
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